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ARRETE n° 3941 MPF du 17 mai 2017 modifiant l’arrêté n° 612 MPF du 1er février 2017 portant délégation de signature à Mme Loyana Legall, 
directrice des affaires foncières.
(JOPF du 23 mai 2017, n° 41, p. 6482)
Modifié par :

· Arrêté n° 4643 MPF du 1er juin 2017 ; JOPF du 9 juin 2017, n° 46, p. 7262

Le ministre du développement des ressources primaires, des affaires foncières et de la valorisation du domaine,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 28 PR du 16 janvier 2017 relatif aux attributions du ministre du développement des ressources primaires, des affaires foncières et de la valorisation du domaine ;

Vu l’arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu l’arrêté n° 8701 VP du 22 septembre 2014 modifié portant délégation du pouvoir de l’ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2014-5 du 25 mars 2014 portant modernisation de la publicité foncière ;

Vu la délibération n° 97-87 APF du 29 mai 1997 modifiée portant création de la direction des affaires foncières ;

Vu l’arrêté n° 1518 CM du 31 décembre 1997 modifié portant organisation de la direction des affaires foncières ;

Vu l’arrêté n° 1298 CM du 4 septembre 2014 portant nomination de Mme Loyana Legall en qualité de directrice des affaires foncières ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 1er octobre 1984 concernant la signature du courrier,

Arrête :

Article 1er.— Au paragraphe 5) de l’article 1er de l’arrêté n° (remplacé, Ar n° 4643 MPF du 1/06/2017, article 1er) « 612 MPF du » 1er février 2017, les mots : « relatifs à l’administration du domaine privé mobilier et immobilier » sont remplacés par les mots : « relatifs à la disposition et à l’administration du domaine privé mobilier et immobilier ».
Art. 2.— Il est inséré à la fin de l’article 1er de l’arrêté n° (remplacé, Ar n° 4643 MPF du 1/06/2017, article 1er) « 612 MPF du » 1er février 2017, un paragraphe 16) ainsi rédigé :
« 16) Toutes correspondances relatives aux demandes d’aides financières individuelles en vue de favoriser la sortie de l’indivision immobilière ».
Art. 3.— Il est inséré après le point b) du paragraphe 4) de l’article 5 de l’arrêté n° (remplacé, Ar n° 4643 MPF du 1/06/2017, article 1er) « 612 MPF du » 1er février 2017, un point c) ainsi rédigé :
« c) Les correspondances prévues au point 16) de l’article 1er du présent arrêté ».
Art. 4.— Le ministre du développement des ressources primaires, des affaires foncières et de la valorisation du domaine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 17 mai 2017.


Tearii ALPHA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


